
COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-5979 
Cas : CM-2015-4098 
 
 
Montréal, le 23 juillet 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Marie-Claude Grignon, juge administrative 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du  
Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal (ayant succédé le 1er

 

 avril 2015 au Centre de santé 
et de services sociaux de la Montagne) 

Employeur 
 
c. 
 
Syndicat des professionnelles en soins du CSSS de la Montagne (FIQ) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 5 juin 2015, la Commission reçoit une liste de services essentiels que 
l’association accréditée propose de maintenir en cas de grève dans un établissement 
qui exploite un ou des centres locaux de services communautaires visés par l’article 
111.10 du Code du travail, RLRQ,   c. C- 27, (le Code) 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel en 
soins infirmiers et cardio-respiratoires. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et  les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de la liste : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation.  

• Afin de voir à l’application des services essentiels, l’association accréditée 
désignera une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

• La liste est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de la liste et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à la liste ci-annexée, incluant les modifications et 
les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus; 

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une liste approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Marie-Claude Grignon 

 
Mme

Représentante de l’employeur 
 Beverly Kravitz 

 
Mme Maria Florencia Sauro 
Représentante de l’association accréditée 
  
 
MCG/np 
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et des serviceg. Ûae=ce de SOn temp5 dë gèvà naâ3t possi51e que Si s03 condiUons de travail habituellea lui
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place. pour assurer ces commuriiwtlûns,
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13.LJ syrid=t recorinaît gVôir tranSmi's {a liSte d9 3eiN=S e'asentlèl& et les anrleXeSi le œs èüheant, à l'bmployeur
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ÉTABLÏSSEMËNT CSSS DE LÀ MON?AGNE

i

ii 6ÈNTRE LOCÀL DE SERV.Ï.CE
COMMUNAUTAIRE (CLSC)

lii

i CENTRË LOCAL DE SERVICE
ii

;
i CLSq COTE-eleS-NEIGES Site Plaza .?
r

COMMUNAUTAJRE (CLSC)

4

iilii

!;APA-DPA

COTE-des-NE[GES
i

ia:NTRE LOCAL DE SERVICE
i COMMUNAUTAIRE (CLSC)

i CLSC PARC.-E.XTENTi0'N

ii

CENTRË LOCAL DE SERVICE

', COivi'yUN.«UTAÏRE (CLSC)

}CLSCj"ARQEXTËNTION

i COMMUN,')

CENTRE LOCAL DE SERVIC.Ë

: COMMUNÀUTAJRE(CLSC)

l

'? CLSC COîE-des-NErGES .site Plaza

l --

?rc-ïsaTôC. Ï,' CENlaRE LOCÀL DE SERVICE
i COMM{JNAUTAIRE (CLSC)l

Manoir Renaissance

I, CENTRE LOCAL DE SERVICE
i COM!vlU'NÀUTAlRE (CLSC)

i

ï

il Psychogériatrie
l PARC-EXTENTION

i

'l

SAPA-DF'tt

F'ARC-EXTENTIO'N

Manoir renaissance

UTRF Salomori

Soins Palliatif

site Plaza

SiÀ-DPA

ffkro

i
i

i

100%

50%

10€)%

}00o/o

îO0%

60%

60%

i

T

illlillil

168 minutes à tour de

tôle

168miriutesàtourde
rôle

Humanimire

l personne

I personne

l personne

-lj

l

Résid.erice,9i?2n

CENTRË LOCAL DE SERVICE

j COMMUNAUTAIRE (CLSC)

li

Ressource d?4 ;ontùgne

CE'NTRË LOCAL DE SERVICE
CôMMUNAUTAlRE (CLSC)

I?COTÇ-4es-'@E?GES SiÏai SRIS

i

l CËNTRË LOCAI DE SERVÏCE
COMMU'NAUTAIRE (CLSC)

SITE.Hôpital Oénéral Juif

l

Ressource de la

Montape

Garde Santé

CC)TE-des-NE[GES

CRlUHenl

iili

60%

60%

lOOo/o

168minutesàtourde
r6?e

168 miriutes à tour de
rôle

ll

1 PerSOnne
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ÉTABLJSSEMENT CSSS DE LA MONTAGN€

CL?S??CCO?r j-des-NEIGES
CENTRË LC)CAL DE SERVICE

COMMC'NAUTA?RE (CLSC)

CLSC CCITE-des-NElC+ES

CE'N'TRE LOCAL DE SERVICE

COMMUN.'(UTAIRE (CLSC)

CLSC COTE,des-NE?GES site

', ??3

il

? CENTRË lLOCÀL DE SERVICE

?CC)'MMUNAUT,«lRi (CL'Sé)

l

?SC PARC-EXTENTlôN
I?

i

CENTRE LC)CAL DE SERVICE

COMMUNAUTAIRE (CLSC)

ljllil

l-

l

i Accueil sarité
l centralisé

l .
: COTE-des-'SEIGES

ijllliill

Service de santé

couraïit

T

COTE-des-NEIOES

i Service de santé .'
couran(

COTE-des-NEIGES

ill

ü

i
ii

: COTE-des-NEIGES

lill

CENTRË LOCAL DË SERVICE

COMMUNAUTùlRE (CLSC)

CLSC COTE-des-NEIGES

CENTRE LOCAL DE SERVI(J.

C0MMUNAUTAJRE (CLSC)

CLSC CôTE-des-NEIGES

CENTRE LOCAL DE SERVICE

CôMMt'NÀtlTAJRE (CLSC)

PÀRC-EXTENT{ON

ï
ABA'NDON Dt.;
TABAG?SME

CENTRE

ÉDUCATION À LA

Se'rvice de saÏté

CôuÏant

Service de s.Ïn!é

COulM[

l00o/o

60%

6ôoû

{A%

60%

60%

60%

i

ii:

168 minuies à tour de

tôÏe

168 mimites à tour de
rôÏe

168 minuÏes à tour de
rôle

168 minuÏes à tour de
rôle

168 minuîas à touÏ de

rôle

l perslMlne

lij

11

lill

CENTRË LOCAL DE SERVICE

COIMMUNAUTA?RE (CLSC)
Enfsce- Fmnille

Métro
60%

168 rninutes à tour de
rôle

CLSC Métro

CENaÏaRE LCICÀL DE SERVICE

COMMtJNAUTùlRJE (CLSC)
Service de sarité

courant Métro
60%

Ï68 minutes èt?tour de

r6Ïe

.CLSC M4tro ll

Page 2 sur 4

AM-2000-5979 / CM-2015-4098



J'q'll 2. 21"= 3:3jPM ACC SANTE CSSS DE LA MO:'ITAGNE
{

ÉTABLISSH.MENT CSSS DE La MONT?A(.NE

N' 4622 P. 4/6

', CENTRE LôCAL DE SER'/ICE
coxxi?ùuÏai? (CLSC) ', sÏosp i sooi

168 miÏtiies à tour de
rôle

CLSC Mé{ro

CENTRE LOCAL DË SERVÏCE

COMMUNAUTAIRË (CLSC)

Clinique Mé'tço- Médic

ICENTRE-LOCAL DE SERVICË .
COMMUNAUTAIRP. (CLSC)

§stmûum

ICENTRE LOCAL DE SERVICE
=, COMMUNAUTA(RE (CLSC)

?@iwr cite Médicale Montréal
I-

ii

CENTRE LOCÀL DE SERVICE

COMMUNAUTAIFLË (CLSC)

i..qlSC PARC-EXTENTIôN
CËNTRE LOCÀL DE SERVÏCE
COMMUNAUTAIRE (C:LSC)

?CLSC Méïrû
,' CiTRE LOCaL DE SERVICE

i

COMMU'NAUTAIRE (CtSC)

CLSC COîE-dûS-NEIGES site

9titrerriont

Cf.NTRE LOCAL DE SERVICE
CôMMUNÀUTAlRE (CLSC)

ICLSI.C COTE-des-NElCiES

CENTRE LOCAL DE SERVICË

COMM(n%lAUTAlRE (CLSC)

?CLSC PaRt,,EXTENTlôN

GMF Mé'«o Médic

i

T

i

GMF

Westrnouiit- Square

ll

'j..l, GMP Cité Médicale ?

Enfance- Famil!e

PARC-EXTEN'TIO'N

la

Suivi intensif dam le
milieu Métro

École et Milieu en
santé

site Ourremont

Santé Msntal Adulte
COTE-des-NEIOES

Santé MeÏital Adulte

PARC-EXTENTION

100"/o

100o/o

100%

60%

60%

60%

6Cl%

6CloA

'i

ii

I peüonne

l perSônriô

1 personne

168minutesàtourde
rôle

168 minutes à tour de
rôle

168 minutes à tour de

rô{e.

: l

i I

il

: 168miriutesàtûurde j
i'ôle

168miÏutesàtourde

rôle
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ÉTABLISSF-MENT CSSS DE LA MONTkGNE

i

Senté Mental Adulte 'i
PaRC-ËXTENTIO'N l

:li1,111,

CENTRE LOCAL DE SERVICE

COMML'NAUT.«IRE (CLSC)

CLSC PÀRC;E7TENTION

CENTRE LOCAL DE SERVICE

COMMUNAUTA.IRE (CLSC)

Ct.SC !vlétrg

CENTRE LOCÀL DE SERVICE
CôMMUNAUTAJRE (CLSC)

CLSC CC)TE-des-NEjGES

168 minutes à tour de
rôle(!)%

168 miniiies à iour de

tôlùTox:co / Déperidzïice 60'!'o

i

i ï

?.tli
ï

Santé Mental

jeiuiesse
COTE-des-NEIOES

168miiiutesàtourdæ
rôle6û%

'l

i

? cp.'sîai i.ocat. DE SERV?CE
,' COMMtJN AUTAIRE (CLSC)

?68 niinutss à tour de
rôle

UMF/ôMF-

CDN/CDAR
60o/û

CLSC (:'OTE-des-NE?GES

CENTRE LôCAL DE SERVICE

CôMMUNÀUTÀlRE (CLSC)

i

l168 minutes à tour de

rôle
UMF/GMF-
CDN}CDAR

60%

CLSC COTE-des-N?J(iES sire
Outremont

CENTRE LOCAL DE SERV)CF.

COMMUNAUTAIRE (CLSC) .

jMaison bleu Cô5-des-Neiges

lil

CENTRE LOCAI DE SERVICE

j COMfvltjNxU'TAlRE (CLSC)

ll

jMi.âison bleu F'arc-Exteüsion

l persorne

l personne lil

Maison Bleu 100%

r

:liil

Maison B)eu 100%

yù 'l

CENTRE LOCAL DE SERViC?'n
COMMIJNAUTÀIRÊ (CLSC)

SIRS 60%

Service R%:na! (nfo-Samé

':CENTRE LOCAL DE SERVICE
j CôMÏ{

l}kwl«v
L.

MMUNAUTÀIRE (CLSC)

Régicinal Info-Santé

SRIS Ïransversale

l

60o/fi

Ï .? '.':?
7,2.f>'heures : nombre àe '
? minujesdegrèvep4r. '

5alîyjée 3i tour'de rôle'

174 minutes à tour de

r61e

174 minutes àtour de

rô'ïe
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Objet : j!km+exe à l'ezÏtente sux les services essentiels à majnteniÏ

Nonobstant la présente entente æt considérant la présence poasible aans Yétablis*sment de
professionnenes en soins i?m'xe:rs et cardiorespiratûires considéréës par l'employeur comme
de la main-d'oauîe indépendante, le synicat réserv* tous ses droits eit rùûours p#ôents et
ht.uts afin de faire recûnnaltr* ces professiûnnenes cûmm* des salariées àe l'établissezaent
compÏisieg ùns l'unité d'accréditation.

AEm de permettre au synaicat de s'assurer du bon déroulanent de la @aève, l'employeur doit
permettre un lib'te accès aux représeütantes syrsÆca.les à :eur local syndical, et ce, en tout

' tempe.

Pour les mêmes motifs, l'employeur doit permettrs aux représentantes syndicales de circuler
libl'ement danS tôuteS }eS ihStan&tiC))ï8 dë l'étûbh8S€ment, 8ur l'easemble deS' IlnitéS 'J?IBéeS
par les serçiceû essentiels, et ce, eo tout tempa afin de g'assurer du respect de l?horaire de
gève.

En foi de quoi les parties ont si(,é le a l( ?
jT

2015.

C!-SS (!2 L,l 3pr,%+,6

Représentant patronal

SPûCœl- Fi'=ü
Nom du syndicat

?,-=;=?
Représentante synair
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